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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 2 et 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP réaffirme son opposition totale au projet de holding France 
Médias regroupant France Télévisions, Radio France et l'Institut national de l'audiovisuel.

Ce projet, décrié par la quasi-intégralité des professionnels du secteur, menace de nombreux 
emplois, tout en fragilisant la capacité du service public de l'audiovisuel à poursuivre ses missions 
telles que définies à l'article 43-11 de la loi du 30 septembre 1986. Par conséquent, nous souhaitons 
supprimer cet alinéa qui présente les principales missions de la potentielle future holding.


